Une activité agricole est-elle encore possible en milieu rural ?

Samedi 11 juin 2005 – 13h30-15h00

Animateur : Dominique JALLAIS, CNASEA
Intervenant : Françoise GERMETTE, ADASEA 37, Stéphane FILLON, ADASEA 87
Témoignage : Philippe Botte (Agriculteur à Saint Martin Terressus)

Dominique JALLAIS :  On est là pour parler d’installation en agriculture. Donc, je me présente Dominique JALLAIS, je suis Chef de Service Economie Agricole au CNASEA en charge en autre de ce que l’on appelle les aides à l’installation, dotation jeunes agriculteurs ou prêts bonifiés. Comme témoin, j’ai avec moi Philippe BOTTE c’est un jeune agriculteur même s’il a quelques années comme moi, jeune agriculteur dans le sens où il n’y a qu’un an où il est officiellement installé et à côté de moi Françoise GERMETTE qui est Conseillère à l’ADASEA de l’Indre et Loire. L’ADASEA, c’est l’Association  Départementale pour l’Aménagement des Structures d’Exploitations Agricoles et Stéphane FILLON qui est de l’ADASEA de la Haute-Vienne. Donc, on va essayer de couper l’heure ½ que l’on a devant nous autant en témoignage et présentation des rôles des uns et des autres mais surtout aux réponses aux questions que vous pouvez avoir. Je vais demander à Philippe BOTTE de présenter son parcours et d’où il vient ? Quel est son projet dans les grands traits ? Et de savoir où il en est aujourd’hui ? Quels sont les accueils qu’il a pu rencontrer ? Les aides qu’il a pu avoir ? Et ce qui a pu lui manquer ?
Philippe BOTTE : Bonjour. Je suis éleveur de volaille dans la région à une vingtaine de kilomètres de Limoges, je fais la vente directe de poulets, de pintades et de canards. Le parcours : j’étais électronicien en région parisienne à AIR France, il n’y a pas trop de rapport avec la volaille, disons qu’après 20 ans d’électronique et de maintenance, j’ai pensé avoir fait le tour de la question et j’ai cherché une autre voie, un autre lieu que la région parisienne pour travailler. Après des réflexions personnelles et familiales, je me suis tourné sur l’agriculture et puis la volaille car cela se faisait un peu dans ma famille. Après un certain chemin, on est arrivé en Haute-Vienne. Au niveau parcours, il y a eu 6 mois de formation, un certificat de spécialisation en agriculture à Rambouillet qui m’a permis d’apprendre le métier sous toutes les formes, ensuite retour à AIR France car il fallait attendre de trouver une exploitation. Dans le projet qui est le projet d’une famille, mon épouse qui est sage-femme en région parisienne retrouve un poste de sage-femme en Limousin puisque nous avions choisi le Limousin. Dès que cela a pu se faire, elle est partie. J’ai attendu la fin de l’année que les enfants ont fini leur année scolaire et je suis arrivé. Pendant un an, j’ai cherché une ferme que j’ai trouvée et 1 an après l’activité a démarré. 
Dominique JALLAIS : Pourquoi l’agriculture ?

Philippe BOTTE : Disons qu’étant électronicien j’aurai pu chercher une autre reconversion dans l’électricité bâtiment par exemple. Dans l’agriculture, car c’est là que j’ai pensé que je pouvais trouver le maximum de liberté. Une illusion de liberté. C’est un domaine où je pouvais contrôler le maximum de mon travail. Actuellement, j’achète des poulets qui ont 5 semaines je les amène au minimum 120 jours, j’abats et je fais abattre, je vends. Donc, j’ai le contrôle de mon travail d’un bout à l’autre. C’est quelque chose que je n’ai pas pu trouver dans d’autres professions. Cette liberté c’est aussi résoudre les problèmes soi-même, de toute façon on a pas le choix. 

Dominique JALLAIS : Deux questions. La formation que vous avez faite vous l’avez choisi comment ? Ca vous paraissait évident de faire cette formation où après tout vous vous êtes dit « je vais aller faire la formation pour aller voir ce que c’est ».

Philippe BOTTE : En peu de temps, l’évidence d’une formation est apparue. J’ai choisi le certificat de spécialisation car c’était une formation courte qui durait 6 mois environ et bien spécialisée. Durant cette formation, l’évidence s’est accrue qu’il fallait une formation quand on n’était pas du milieu.

Dominique JALLAIS : Vous étiez en congé individuel de formation ?

Philippe BOTTE : Oui. C’est pour ça que j’ai quitté AIR France pendant 6 mois et après j’y suis retourné. 

Dominique JALLAIS : Dernière question avant d’aller plus loin. L’exploitation vous l’avez trouvée ici ou vous l’avez achetée, vous l’avez louée, de quoi elle est composée ?

Philippe BOTTE : L’exploitation que j’ai, on l’a achetée en totalité, elle n’est pas énorme. En surface de terrain, en SAU donc surface agricole utile, il y a 6 hectares 1/2, surface totale il y a 8 hectares ½ au total. Il y a une maison d’habitation qui est assez grande, il y a une grange sur deux niveaux, donc ce qui fait environ 600m² de grange et quelques petits bâtiments autour. Pour trouver cette exploitation, il faut dire que si l’on est pas du milieu agricole et un peu informer, c’est plus par les moyens des agences immobilières que l’on peut trouver ça et c’est en général, on récupère ce que les agriculteurs ne veulent pas, terrain trop en pente entre autre.
Dominique JALLAIS : Oui c’est une façon de voir. Ce n’est pas pour autant que vous devez vous contenter des restes. Françoise au niveau des jeunes ou des moins jeunes que vous rencontrez qu’ils veulent s’installer en agriculture, est ce que ce genre de profil vous le rencontrez de temps en temps ?. Ou est-ce que c’est des gens qui ont des parcours en dehors de toutes organisations ?
Françoise GERMETTE : On le rencontre de plus en plus car l’installation hors cadre familial c’est vraiment une composante de plus en plus affirmée que ce soit aidé ou pas aidé. En Indre et Loire cela représente 1/3 de nos installations aidées hors cadre familial. Ces des parcours en reconversion d’origine rurale ou urbaine, c’est vraiment une composante de l’installation. La profession agricole en est consciente aussi car elle se rend compte que de toute façon il n’y a pas assez de successeurs familiaux donc elle se dit que pour pouvoir installer il faut pouvoir aussi installer des jeunes hors cadres familiaux, c’est vraiment une composante qui est maintenant reconnue et représente un bon nombre de nos installations.

Dominique JALLAIS : Au niveau des aides à l’installation, vous n’avez pas bénéficié de grand chose ? C’est vrai que vous échappez un peu aux aides « nationales » parce que la limite d’âge est à 40 ans mais comment vous considérez le besoin de ces aides ? Est-ce que c’est pour vous utile ? Est-ce que c’est une reconnaissance ? Jusqu’où vous êtes prêt à aller ? Jusqu’où vous vous êtes prêt à avoir des contraintes pour en bénéficier ?
Philippe BOTTE : Les aides pour moi seraient utiles. C’est vrai qu’au niveau national je suis trop vieux et pas assez d’enfants. Le projet par lui-même c’est basé sur le fait que je ne pouvais pas avoir d’aides même sur la région. Il en existe car je pensais que ma formation n’était pas suffisante, il s’avère qu’après des entretiens avec des professionnels, j’ai pu avoir une équivalence, une aide régionale est en cours, on verra si elle aboutit. Le projet a été bâti sans aide au niveau financier c’est-à-dire que nous sommes partis de la région parisienne, nous avions une maison que nous avons vendu et donc on a racheté la ferme et puis avoir un peu d’argent pour redémarrer l’activité. 
Dominique JALLAIS : Est-ce que déjà vous avez des remarques particulières ou des exemples que vous avez pu vivre les uns et les autres ?

Auditeur : Justement on a pour projet de monter une exploitation agricole pour du canard gras. On a un petit peu confronté en amont à un tas de problèmes. J’ai une question à la dame de l’ADASEA, vous dites qu’il y a un tiers des personnes qui s’installent hors cadre familial sur votre département, j’aurai souhaité savoir le niveau de réussite de ces gens là ? Quel recul vous avez sur leurs installations ? 

Françoise GERMETTE : On commence à avoir un petit peu de recul au niveau des installations. La composante hors cadre familial, il y a des apports en trésorerie supplémentaires par rapport à des jeunes cadres familiaux, ils ont un appui que ce soit par la disponibilité du père qui reste ou du matériel donc l’aspect entr’aide. On a fait des statistiques pour les jeunes 3 ans après, un peu général donc que ce soit hors cadre familial ou cadre familial, il y a peu près 7 jeunes sur 10 qui sont en situation correcte et 3 jeunes sur 10 qui commencent à avoir des difficultés. On retrouve là dedans des cadres familiaux et hors cadres familiaux. Tout cela dépend du projet global. C’est la composante du projet, le montant de la reprise, la rentabilité du projet qui jouent, l’adaptabilité, et le savoir faire. On ne peut pas en tirer d’enseignement, ils ne sont pas plus en difficulté que les autres. Ce qu’il y a c’est que les hors cadres familiaux s’inscrivent s’installent dans des domaines viticoles. Le hors cadre familial c’est lié à la filière avec une commercialisation à créer et donc des très gros besoins de trésorerie. Je ne peux pas dire que le hors cadre familial et plus en difficulté que l’autre ça dépend de son projet et de la filière. 

Dominique JALLAIS : Merci. Par rapport à votre exploitation, comment s’est passé votre intégration par rapport au tissu social et économique local ? Est-ce que vous avez été accepté tout de suite ? Est ce que vous avez du vous faire accepter par une démarche très volontaire, limite du porte à porte ? 


Philippe BOTTE : Non. Il faut dire qu’il y a aussi 2 facteurs. Il y a une part de chance. On est arrivé dans un coin du département qui est accueillant même si on dit souvent que les Limousins sont des gens fermés, j’ai eu beaucoup de portes ouvertes. Par rapport au milieu agricole, j’ai très peu de contact. Je suis sur une exploitation de volailles et ici l’essentiel, c’est la vache et le mouton. Il n’y a pas de lien. Ceci dit au niveau du tissu social, pas de soucis, nous sommes allés vers les gens, quand je dit nous c’est la famille. On s’est intégré volontairement. Nous sommes au Comité des Fêtes de notre commune, ma femme en est devenue la Présidente. Tout ça c’est une démarche d’aller vers l’autre. En allant vers l’autre, on rencontre à mon avis, des gens qui viendront vers vous. On n’a pas eu de bâtons dans les roues. Au pire, je dirais que  les gens nous ignorent. Mais est-ce que cela concerne que St Martin de Terressus ? Je ne sais pas. Avant on est resté un petit moment à Moissannes, on a eu le même type d’accueil.

Dominique JALLAIS : Pour aller dans le sens de votre première partie de question sur la difficulté de ce que l’on appelle le hors  cadre familial celui qui n’ayant pas de parents agriculteurs et veut s’installer. Je demanderai à mon voisin qui a la particularité à l’ADASEA de gérer ce qui s’appelle le Répertoire des Parts Installations c’est-à-dire la mise en relation d’agriculteurs relativement âgés qui veulent cesser leurs activités et des jeunes et les moins jeunes qui veulent s’installer, essayer de gérer cette relation. Quel est son avis sur les difficultés qui sont à gérer ? Et quelles solutions peuvent être apportées à ce niveau là ?
Stéphane FILLON :  Chaque région a sa particularité. Mr BOTTE l’a définit en Limousin. On a tous un travail à faire envers les cédants, ils sont soit des successeurs ou soit pas de successeurs. Toujours est-il que nous, nous sommes centralisés à Limoges sur le terrain beaucoup de choses se passent, le voisinage bien sûr est plus au courant de ce qui se passe sur le terrain et l’installation bien sûr c’est un des objectifs majeurs partout en France. On a toujours du mal à garder une exploitation, un départ en retraite pour une installation. Les critères aujourd’hui c’est une installation pour 4 départs. On croit avoir de la marge par rapport à ça. Nous, notre travail c’est sensibiliser les cédants qui n’ont pas de successeurs et faire venir des gens de l’extérieur. Ce n’est pas si simple. Dans notre département, on fait des enquêtes, tout ceux qui ont plus de 55 ans sont visités pour suivre leur futur projet de départ car ce n’est parce que l’on s’arrête que l’on ne peut pas avoir de projet. Dans ceux qui s’arrêtent, il faut leur faire comprendre qu’ils doivent s’impliquer pour que l’on puisse installer un jeune ou un moins jeune. C’est toute une démarche très compliquée. On a quelques outils qui permettent de rassurer un peu alors on ne rassure pas que l’exploitant, on peut rassurer aussi les propriétaires. Une exploitation, on parle souvent de poly-culture élevage chez nous, les propriétaires peuvent intervenir s’ils ont vraiment la volonté d’installer quelqu’un, une ferme composée de terres soit en propriété soit en location et l’ensemble fait qu’une structure peut perdurer puisque on a quand même une exploitation qui doit être viable. Si on se disperse un peu par rapport aux différents propriétaires on doit rassembler tout le monde, il y a des aides qui existent au propriétaire, à l’exploitant cédant, c’est un dispositif national et pour accompagner les jeunes, on a aussi des aides au stage de parrainage, c’est un stage qui peut avoir une durée d’1 an, qui a pour but de former un peu et enfin de compte pour que la reprise soit faite dans de bonnes conditions. Ce sont des stages qui sont rémunérés par les Conseils Régionaux à différents niveaux puisque c’est fonction du statut antérieur du jeune, il y aura un montant un peu caler en fonction de ce qu’il faisait auparavant. Quand on est dans cette étape là, on a franchit quelques barrières à savoir qu’on a déjà pu mettre en relation des candidats et des exploitants qui n’ont pas de successeurs, c’est notre travail au Répertoire. Dans chaque département de France, il y a un conseiller ou plusieurs conseillers qui s’occupent de cette partie et quand on rencontre un candidat, il y a souvent un projet de vie, on doit comprendre les objectifs du candidat et on doit l’accompagner, les choses se font dans le temps, quelqu’un qui a une idée n’est pas installé. On a toute une étape de formation, de montage de projet économique et financier, et ce stage de parrainage permet de franchir ces étapes pour que l’installation soit réussie.
Dominique JALLAIS : Vous aviez une question tout à l’heure. 

Auditeur : C’était pas une question c’était juste pour rebondir sur l’expérience de Monsieur qui disait qu’il était passé par des agences immobilières pour trouver son exploitation cela doit dépendre de région et d’organismes sur les régions mais je sais que dans ma région qui est le Maine et Loire, les Pays de la Loire et la Bretagne en tant que JA hors cadre familial, je n’ai pratiquement aucune offre des SAFER et des ADASEA pour m’installer. Et pourtant je vois passer des choses dans la presse et ailleurs mais je n’ai pas ces offres en retour. 
Dominique JALLAIS : Quand vous dîtes que n’avez pas d’offre en retour, ça veut dire que ces organismes là ne vous contactent pas. 

Auditeur : Ils ne me contactent pas et pourtant je suis inscrit au Répertoire.

Dominique JALLAIS : Et vous voyez passer des profils qui peuvent vous correspondre.

Auditeur : Mais il y a une telle pression dans ces régions là sur les exploitations agricoles que l’on ne le propose pas aux hors cadres agricoles. Mais pourtant la politique est nationale ?

Dominique JALLAIS : Votre remarque amène à préciser un certain nombre de choses. Première chose, pendant longtemps l’agriculture pour les gens extérieurs à l’agriculture était un monde à part, un monde qui vivait sur lui-même. C’est un monde aussi où il y a des organisations très puissantes, très nombreuses, il y a très peu de corporations en France qui ont un tel maillage en terme d’organisations que ce soit depuis la banque, en passant par l’assurance jusqu’aux coopératives, sans oublier l’enseignement agricole qui est spécifique, je dirais que l’on a un monde particulier. Aujourd’hui, c’est clair malgré les discours où tout le monde dit qu’il faut installer des jeunes, la démographie fait que les jeunes ne sont plus dans le milieu agricole puisque le milieu agricole a souffert aussi de la baisse de démographie et puis aussi dans le milieu agricole les gens ont pensé qu’ils pouvaient faire autre chose que ce que pouvez faire les parents donc on a besoin d’un appel d’air extérieur. Aujourd’hui, comme le disait Françoise, les installations aidées, il y a entre 30 et 40 % selon les départements qui sont des hors cadres familiaux. Si on raisonne maintenant sur des installations non aidées pour des raisons d’âge ou des raisons de diplômes et autre, on arrive facilement à la moitié d’installations qui sont des installations hors cadres familiaux. On a une difficulté importante je dirais presque culturelle pour le monde agricole, à accepter les personnes externes et je crois que selon les régions c’est plus ou moins vraie, c’est possible que l’Ouest, Pays de Loire soit plus réservés mais on a quand même d’autres régions où l’ouverture est plus grande, ou les offres sont quand même transmises à des hors cadres familiaux et ou une majorité des opérations se font avec des hors cadres familiaux. 
Auditeur : Je suis d’accord avec vous. Mais la Bretagne et le Pays Loire font partie de la France.

Dominique JALLAIS : On est d’accord. Je ne veux pas défendre la position des collègues du Pays de Loire. Je constate que chez eux c’est plus difficile pour des hors cadres de faire leur trou, à équivalence de diplômes, à équivalence de projet. Mais ce n’est pas une raison. 

Auditeur : Il y a un autre problème,  c’est actuellement le prix de l’immobilier et le prix du foncier. S’installer aujourd’hui dans certaines régions en agriculture, c’est pratiquement impossible. Quand on voit des exploitations agricoles en poly-agriculture élevage entre 500 000 et 600 000 €uros parce qu’il y a du foncier dessus et parce que les agences immobilières sont dessus aussi, qui peut acheter ?

Dominique JALLAIS : En dehors d’avoir un projet et de se préparer à vivre ce projet et trouver l’exploitation et en étant en concurrence avec les agriculteurs locaux, je crois que la différence avec le cas de Philippe BOTTE, c’est que lui a repris une exploitation qui n’était pas concurrentielle sur le marché agricole. Dans la région, 6 hectares de terres cultivables et des bâtiments pour faire du bovin et autre, un agriculteur peut le laisser passer, s’il y avait 50 hectares ça n’aurait pas été pareil. Par contre, 6 hectares dans certaines parties de Bretagne ça n’a pas de prix.
Auditeur : Par contre, il faut faire de petits projets, on n’a pas le droit de faire de grands projets.
Dominique JALLAIS : Je ne dis pas ça. Vous dîtes vous-mêmes qu’il est difficile de s’intégrer dans ce système là. Je ne peux pas vous dire autrement. On est encore quand même dans un système où le système agricole est basé sur la propriété foncière. Je crois qu’on n’a pas changé ces lois là, où on est sur des transactions de gré à gré, on a la loi du marché, on est d’accord on n’est pas d’accord mais c’est le système en place. Dans ce cadre là, on peut avoir des essais, comme disait Stéphane tout à l’heure, on peut préparer des cédants parce que même dans des régions comme là vôtre, on arrive à préparer des cédants qui à priori étaient prêts à céder à leurs voisins car il est normal que l’on cède l’exploitation à son voisin qui a aidé depuis pas mal d’années, ça aussi cela se prépare, et on a des agriculteurs qui vont arriver à la retraite qui même en étant désavantagés financièrement, sont prêts à céder à des jeunes. Cela existe. Mais, il faut un peu les travailler au corps. 

Auditeur : Florien, je suis animateur d’une association de développement agricole et rurale qui travaille dans le Sud de l’Indre. Je voulais juste apporter une précision, les gens qui transmettent leurs exploitations sont en aucun cas obliger de s’inscrire au Répertoire à l’Installation et donc dans l’Indre, il y a 10 % des exploitations qui sont faites via le Répertoire à l’Installation, donc les offres qui passent, ce n’est pas forcément l’ADASEA qui fait du tri sélectif par rapport à ça mais il y a aussi des installations qui se font sans passer par l’ADASEA. Nous, nous avons mis en place une formation de sensibilisation pour les cédants et à la fin de la formation bien que l’ADASEA est intervenue durant la formation et bien les agriculteurs n’étaient pas convaincus de s’inscrire au Répertoire à l’Installation et ils voyaient ça pour un dernier recours s’ils ne trouvaient pas de jeunes repreneurs. 
Dominique JALLAIS : Il y a aussi le réseau local qui est très important et notamment dans le hors cadre familial où beaucoup d’agriculteurs se disent « c’est hors de question que l’on transmette à un jeune que l’on ne connaît pas » et parfois si c’est pas dans le même village, si c’est un village à côté c’est un étranger. 

Auditeur : C’est vrai que l’esprit de clocher existe encore beaucoup. 

Dominique JALLAIS : Je pense que d’une même façon l’esprit de quartier dans certaines villes donc il ne faut pas s’affoler pour ça, ce n’est pas spécifique au rural. Ce que vous dîtes c’est vrai. Il n’y a aucun schéma je dirai d’obligation pour quelqu’un qui veut céder mais il est libre de céder comme il le veut à qui il veut et en passant par qui il veut. Il n’y a pas de schéma obligatoire. Il existe bien sûr si on parle des SAFER des droits de préemption, c’est un droit que la loi a conféré à cet établissement là.

Auditeur : J’ai une question concernant le prix pour rebondir ce qu’avait Monsieur tout à l’heure, c’est comment il est possible d’être concurrentiel vis-à-vis du marché intérieur. On achète une exploitation hors de prix avec le peu d’hectares de terrain, avec éventuellement des travaux de rénovation, des mises au normes européennes, comment peut-on vendre son produit et en vivre en ayant des coûts exorbitants d’installation ?

Françoise GERMETTE : C’est un problème. L’Indre et Loire ça fait comme le Maine et Loire, il y a une pression foncière énorme et un site péri-urbain qui se développe énormément donc le prix de l’immobilier est énorme même à 50 kms de Tours donc le montant de la reprise conditionne énormément la rentabilité du projet. Alors après c’est, est-ce que j’achète ou j’achète pas ? Car on ne peut pas acheter à n’importe quel prix. Si on veut en vivre on ne peut pas tout supporter.

Auditeur : Donc, ça veut dire éventuellement qu’il y a des grandes zones notamment autour des villes qui sont condamnées à plus ou moins courts termes à faire autre chose, une autre vocation que la vocation agricole.
Françoise GERMETTE : Vous êtes un peu pessimiste. Vous considérez à ce moment là que les élus ne s’intéressent pas à la chose. Il y a quand même des outils au niveau de l’urbanisme et autre qui permettent de zoner, certaines parties des territoires surtout à proximité des villes pour garder des parcelles qui sont encore réservées à l’agriculture c’est pas la même chose que d’avoir des réserves d’indiens plutôt que d’avoir des habitations dispersées sur le territoire. Selon la volonté locale, on peut avoir des démarches très différentes selon les centres urbains. On a quand même des exemples où des opérations particulières sont conduites dans du péri-urbain à la demande des communes mais il aura fallu à priori hier dans le cadre des postes aujourd’hui dans le cadre des PLU qu’il y ait des délimitations de zonage qui permettent de réserver des endroits où l’on va construire de l’habitat et on essaiera de le faire de la façon la plus intelligente possible, et puis ailleurs ce sera des zones naturelles ou agricoles. 

Auditeur : Et juste pour apporter un témoignage, à côté de Tours il y a Montlouis, c’est une zone viticole et donc le problème des jeunes qui s’installent, ils ont des vignes en achat qui sont pas très chère mais il n’y a pas de maisons, et pas de bâtiments d’exploitation. La semaine dernière, j’ai rencontré l’animatrice de la Communauté de Commune, et qui me dit car du coup les jeunes interpellent leurs élus en disant « moi, je dois déjà supporter le coût de l’achat des vignes, je ne peux pas tout supporter », et elle me disait qu’un des élus était en train de, c’est une idée, de faire un chais en location temporaire pendant quelques années pour que le jeune arrive à se constituer son siège d’exploitation. Vous voyez au niveau des territoires si après ils sont interpellés un petit peu par leurs habitants, par les organisations, pour qu’ils mettent en place des formules de location temporaire, de mise à disposition, s’il y a une volonté des élus on peut y arriver. 

Dominique JALLAIS : D’autres questions ou remarques. Par rapport, au moment où vous en êtes dans vos projets, est-ce qu’il y a des questions particulières qui se posent aujourd’hui qui permettent d’éclairer l’attente.

Auditeur : Moi, je me posais une question sur la dotation jeune agriculteur, à quoi cela correspond ? 
J’en suis au tout début de mon projet, j’envisage de monter un élevage d’escargots et j’attaque une formation en septembre, un DPREA.
Françoise GERMETTE : Vous avez compris qu’il y a quelques conditions réglementaires indispensables : le diplôme en fait partie en fonction de l’année de naissance, avant 71, et après 71 il y a un diplôme minimum obligatoire. En fonction de cette même année, vous avez un stage de 6 mois qui est un stage obligatoire et on rajoute un stage 40 heures, chaque département adapte un petit peu ce stage à sa façon. L’objectif de ces conditions réglementaires c’est d’atteindre ces aides à l’installation. Il y a des aides nationales, on parlait de la DJA c’est une Dotation Jeune Agriculteur, c’est une aide en capital qui permet de faire face à la mise en place d’un projet quelque qu’il soit, à priori pour un projet tel que le votre, on a déjà eu des projets escargots dans notre département, et ce qui est très important dans ce type de projet c’est d’être sûr de ses débouchés. On demande dans ce cas de figure une étude de marché qui permet de prouver un petit peu que vous avez une démarche clientèle, de débouchés soit en vente directe soit en vente avec des débouchés… je connais des gens qui vont une fois par semaine à Paris, qui ont des débouchés comme ça. Il y a tout une démarche de clientèle à faire, ça c’est primordial sur ce genre d’activité. Une fois que l’on rentre dans le créneau jeune agriculteur, les prêts bonifiés ce sont des prêts qui accompagnent et qui aident à financer la reprise ou le développement d’une activité, suivant les zones  en France dans laquelle vous vous installez. En zone défavorisée, comme le Limousin, en Indre et Loire en partie 2 % c’est le taux de l’Etat pour accompagner votre projet, le taux bonifié c’est une aide indirecte qui vous fait gagner sur 12 ans – 15 ans, ça fait une équivalence d’aide. Il y a un montant maximum de prêt à priori, sur des projets où il y a une forte valeur ajoutée qui peut permettre une installation à moindre coût mais où il y a une démarche importante de mise en place et de valorisation du produit. Tout est permis pourvu que vous démontriez votre capacité à produire, la production c’est une chose mais la valorisation et la vente c’est une autre. Le projet de Mr BOTTE la vente directe c’est une chose importante peut être que vous avez des débouchés à l’extérieur ou à développer, je ne sais pas ?

Philippe BOTTE : Des débouchés à l’extérieur, non pas trop. C’est vente directe, tout s’écoule comme ça plus ou moins bien. 

Françoise GERMETTE : Restauration ?

Philippe BOTTE : Non, justement non. Pour l’instant, je fais abattre dans un abattoir à la limite je pourrais en restauration, souvent ce sont des gens qui payent pas très bien, voir pas du tout donc il faut faire attention à ça. Sinon, prochainement je vais avoir une tuerie et là je pourrais pas vendre aux collectivités mais aux particuliers. Mais ça part bien comme ça. Une petite déviation, j’ai entendu le mot tout à l’heure, concernant des normes, il faut peut être aussi parfois adapter son projet au fur à mesure de l’évolution. Est-ce qu’il y a besoin d’un abattoir aux normes européennes qui va coûter  énormément d’argent ou est-ce qu’il y a un petit marché local qui puisse permettre de vivre et avec une tuerie à moindre frais ? Il faut faire attention à ça, il faut adapter son projet. On est pas forcer d’avoir tout européen qui coûte très cher, qui sans cesse doit être remis aux normes et toujours de plus en plus cher. Il faut parfois le voir un niveau en dessous. 
Dominique JALLAIS : C’est vrai que son projet s’adapte à différentes conditions c’est important. Je crois que pour revenir à la question des gens qui s’installaient hors cadre familial ou qui peut être comme la majorité d’entre vous, cherchaient à vous installer en agriculture alors que vous n’en êtes pas issus. La difficulté c’est d’arriver à démontrer aussi bien aux voisins qu’aux organisations locales, qu’aux décideurs locaux, banques que votre projet tient la route. Il faut aussi bien voir que tant qu’on est dans des productions classiques locales, si vous venez en Limousin pour faire de la viande bovine, il n’y aura pas de problème. Tout le monde sait à peu près les normes de rentabilité, là dessus cela ira très bien. Déjà quand vous voulez vous lancer à faire de l’escargot ou de la volaille, vous aurez déjà moins de références locales et vous aurez en face de vous des gens qui ne connaissent pas la production. C’est un des handicaps principaux que vous aurez, c’est d’arriver à démontrer que votre projet tient la route, que vous êtes formés pour, que vous avez réussi à récupérer des chiffres venant d’autres régions de France. On va être beaucoup plus exigent par rapport à vous qu’on ne les par rapport au fils d’exploitant qui reprend la suite de son père tranquillement. Je ne sais pas si vous avez eu ce sentiment là, mais je crois qu’il faut que vous l’ayez en tête, ayez en tête le fait de convaincre davantage que si vous étiez issu du milieu. 

Philippe BOTTE : C’est quelque chose que j’ai bien ressenti. J’ai fait un stage 40 heures dans lequel j’étais une des rares personnes à vouloir faire autre chose que de la vache ou du mouton. Tout le monde est attentif quand on parle vaches et moutons, sauf moi un peu moins, mais par contre il y a eu intervention sur la volaille, là personne n’écoutait plus. Ceci dit, au niveau des conseils, s’y on se retourne un petit peu vers l’ADASEA, ils seront au courant sur des grosses structures mais pas trop sur la vente directe, sur les filières, on va trouver des références. Au niveau de la Chambre d’Agriculture de la Haute Vienne, vous allez trouver personne sur la volaille, il faut aller à la Chambre Régionale, où vous allez trouver au fond d’un bureau quelqu’un de très sympathique mais qui vient de Bretagne donc il connaît la volaille. Après, s’il y a à convaincre du projet, c’est plus dur qu’en Bretagne où la volaille est bien connue. Mes références viennent de Bourgogne donc ce qui ne correspond pas au marché local, donc il faut adapter. C’est vrai que si on est face à un banquier, moi je n’ai pas eu besoin puisque j’ai adapté mon projet pour ne pas trop en avoir besoin non plus… Vous allez au Crédit Agricole à St Léonard de Noblat, on vous regarde avec de grands yeux, ne serait-ce que pour ouvrir un compte parce que vous êtes pas dans la norme, le jour où je viens pour un projet que je demande de l’argent, le dossier il faut qu’il soit béton car il faut expliquer à la personne de quoi il s’agit. 
Dominique JALLAIS : Enfin quelque fois pour rassurer les banquiers le fait de faire une installation progressive cela permet d’une part d’avoir une implantation sur le territoire, donc de mieux connaître les gens, par rapport aux autres agriculteurs du coin, il y a du relationnel qui s’installe et d’autre part ..  les hors cadres familiaux c’est lié à une commercialisation directe avec de la valeur ajoutée, donc tout ça c’est à créer et ça permet de se lancer doucement dans le marché. Souvent cela demande une double activité à côté mais qui permet d’assurer ses premiers temps et après la viabilité du projet. Ce n’est pas toujours facile, cela dépend des productions, si on veut s’installer en lait, il n’y a pas trop d’installations progressives. Quand c’est possible cela peut être une solution pour conforter doucement votre projet et vis-à-vis des installations aidées… évidemment à un moment on peut passer une étape avec une demande d’aide, au début on s’installe un peu comme ça sans les aides, et après il faudra rencontrer les ADASEA de votre département où vous souhaitez vous installer car il y a une notion de revenus mais l’installation progressive peut être une solution. 
Philippe BOTTE : Au niveau de l’installation progressive, je témoigne pour moi, ce n’est pas forcément une généralité. C’est mon parcours, commencer petit et je développe doucement, je m’assure une clientèle, je l’a fidélise, je suis sûr qu’elle est sérieuse parce qu’il n’est pas question d’aller livrer des poulets à des gens qui ne sont pas là, et elle augmente petit à petit. Et c’est vrai que maintenant si je dois aller voir le banquier, j’ai des chiffres qui ne sont pas théoriques. Je peux dire qu’actuellement sans vraiment gagner ma vie, heureusement que Madame travaille pour faire vivre la famille mais ces chiffres sont progressives et réels, comme au départ quand j’ai commencé à faire des tableaux avec des chiffres théoriques, je peux vous dire :  ils sont faux. Quand on est dans la réalité on a de bons chiffres.

Dominique JALLAIS : Je dirai que c’est normal. Toutes les études économiques que vous allez faire, partez du principe que c’est faux mais ce n’est pas grave. Cela vous permet de vous poser des questions et surtout de voir si vous faites varier tel ou tel secteur, quelles sont les conséquences que cela peut avoir. Si vous faites varier les prix que vous projetez en prix de vente de 10 %, vous voyez si vous êtes encore vivant ou si vous passez à la trappe. Le principe de l’étude c’est ça, c’est d’arriver à avoir ce raisonnement là. Après, plus vous avancerez, plus vous aurez une fiabilité même si ces chiffres là peuvent être aberrants aujourd’hui mettez en quelque uns sur le papier c’est toujours très utile et surtout pour arriver à convaincre le banquier, le conseiller de ceci, négocier éventuellement qui va vous fournir de l’approvisionnement, négocier des paiements, il faut montrer que vous avez des éléments en face. D’autres questions.

Auditeur : C’est une question pour Philippe, vous avez indiqué tout à l’heure que vous avez droit à certaines aides régionales finalement, c’est votre CES qui vous a donné votre capacité professionnelle ?

Philippe BOTTE : Non, pas suffisant. Il faut avoir une équivalence avec un diplôme minimum, c’est le diplôme des vieux que j’ai moi. 

Françoise GERMETTE : Le BEPA ou le BPA c’est le minimum requis ou 5 ans d’expérience reconnue. Le simple fait d’avoir fait des jours et des jours ou des semaines et des semaines ou des années sans être reconnu par un organisme de la MSA en l’occurrence ou en tant que salarié agricole permettrait d’accéder directement. 

Philippe BOTTE : Pour l’équivalence maintenant je l’ai. Le CES, on va au CFPPA des Vaseix pour la Région, on rencontre un formateur et après une discussion on détermine s’il y a des manques ou pas de manques. Le CES m’a donné toute l’équivalence technique en agriculture, comme par ailleurs en enseignement général, j’ai un DUT d’électronique, il n’y avait pas de soucis pour toutes ces valeurs là, il y avait un petit doute sur la comptabilité, et en discutant j’ai pu prouver que j’ai dans mon CES une formation de comptabilité suffisante pour avoir l’équivalence. 

Auditeur : C’est d’une VAE que vous avez fait ? Une Validation des Acquis par l’Expérience. 

Philippe BOTTE : Non pas par l’expérience. 

Françoise GERMETTE : C’est vrai que dans la validation d’acquis que vous rencontrez maintenant de plus en plus dans les domaines en général, c’est un peu de cette inspiration que les textes ont repris pour essayer d’apprécier si une personne qui a eu un certain parcours peut être reconnu apte à, c’est du même ordre que la validation d’acquis sauf que cela ne donne pas un niveau. Normalement, la validation d’acquis c’est pour déterminer si vous êtes à un niveau BAC ou autre, cela permet de déterminer si vous êtes au niveau de compétence d’exploitant. Ca n’a aucune équivalence en terme de diplôme.

Auditeur : Ca veut dire que dans la situation de Philippe, s’il avait moins de 40 ans il ne pourrait pas obtenir la DJA ?

Françoise GERMETTE : Ca ne suffit pas. Et à ce moment là, il aurait du passer par une validation d’acquis au sens strict.

Dominique JALLAIS : Il y en a qui ont des questions particulières ?

Françoise GERMETTE : Je pense qu’il faut rappeler qu’il y a un suivi individuel dans les centres de formation. Vous êtes tous des adultes, vous êtes reçus individuellement pour parler de votre expérience, les autres diplômes agricoles ou non agricoles. Par habitude, chez nous on a des formateurs qui ont une compétence dans l’enseignement et qui adaptent le parcours, il manque une matière, il manque deux matières et c’est individualisé, même au niveau des cours dans la pratique de la matière qui manque. C’est important de le préciser parce que vous avez encore une autre activité, vous y allé progressivement, vous avez un objectif, vous ne pouvez pas arrêter de but en blanc pour faire une formation, tout le monde ne le peut pas. Cette formation progressive est individualisée, ce n’est  pas un frein, ce n’est pas le seul des freins sur lequel il faut s’arrêter. 
Auditeur : Le stage 40 heures à l’issue du stage 6 mois est obligatoirement réalisé dans le département d’installation où peut se faire dans n’importe quel département ? Nous, on part pour faire le stage 6 mois dans 15 jours et le stage de 40 heures n’est pas encore programmé mais comme on n’a pas d’objet d’installation pour le moment.

Françoise GERMETTE :  Il est peut-être bon de rappeler pour ceux qui sont peut être pas initiés par le stage 40 heures mais le stage 6 mois. Dans le principe il y a deux types 2 stages à réaliser pour bénéficier des aides. Ce n’est pas interdit de faire des stages sans bénéficier d’aides mais c’est bien dans le sens de bénéficier des aides et ces stages là sont obligatoires. Première chose c’est le stage 6 mois : c’est un stage qui permet d’acquérir une pratique professionnelle concrète minimum. Le principe étant que maintenant que le niveau de formation s’élève on peut très bien avoir des gens qui sont formés intellectuellement qui sont au top, et qui concrètement sont des incompétents. Ce stage 6 mois c’est bien pour se mettre dans la peau d’un exploitant qui va gérer une exploitation. 6 mois cela permet d’avoir une partie de cycle de production. Le stage 6 mois fait partie de la formation. Ensuite, le stage 40 heures qui est un stage selon les départements et régions, 5 jours, mais dans certaines autres régions et je crois que dans les Pays de Loire, ils en sont pas loin, cela doit être 120 ou 180 heures, c’est vraiment des… on a l’impression que dans ces régions là il faut vraiment que les gens soient costauds, c’est uniquement sur la préparation à la maturation de votre projet. Le stage 40 heures à pour but de vous aider à mettre en forme, éventuellement on va faire l’étude prévisionnelle d’installation, à avoir des apports précis, je crois que cela peut être de la MSA, d’une banque, sur les modes de financement mais c’est bien dans le sens de parfaire votre projet. Vous avez votre projet, vous savez que vous allez vous installer à tel endroit dans telle production à telle date pour essayer d’affiner votre choix, votre décision. Dans ce cadre là, le stage de 40 heures n’a pas à se faire nécessairement dans l’endroit d’installation puisque c’est une réflexion sur votre projet par contre vous devez avoir un projet concret à mettre en face. 
Stéphane FILLON : Par contre, quelque fois on conseille quand même de le faire dans le département où l’on s’installe parce que ça permet de connaître qui fait quoi, les interlocuteurs.. et le relationnel est important dans l’aspect partenariat de rencontrer le conseiller du secteur et la connaissance des partenaires là où vous vous installez c’est important.

Auditeur : Quel est le coût du stage ?
Françoise GERMETTE : Dans le cadre du stage 6 mois parce que le stage 40 heures c’est un stage en salle, il n’y a pas de coût particulier. Le stage 6 mois, le stagiaire reçoit une indemnisation et le maître exploitant pour couvrir une partie de frais, et rien n’interdit à l’exploitant de compléter la rémunération du stagiaire. Mais vous êtes dans un régime de stagiaire donc l’indemnité ne doit pas dépasser un certain pourcentage de SMIG, sinon c’est soumis à cotisations comme un salarié et surtout ces notions de stage en agriculture peuvent souvent prêter à la critique. Car un stage de 6 mois, c’est quand même un stage de longue durée, au niveau des études agricoles, il y a des stages de 4 ou 8 semaines mais 6 mois c’est très long. Il faut éviter aussi que le stage 6 mois soit considéré comme de la main d’œuvre pas trop chère. L’alternance est une  autre forme de stage pratique c’est très bien mais attention à ne pas dévoyer ces formules mais là il y a eu quand même quelques alertes sur les stages 6 mois c’est pour ça que normalement les maîtres exploitants sont agrées. Ce n’est pas un agrément aussi strict que les maîtres d’apprentissage, mais il peut être remis en cause et il y a un suivi des maîtres exploitants qui est fait par des comités au niveau départemental. Cela peut donner une certaine garantie de crédibilité du système, et attention aux usines à stagiaire. Le principe c’est quand même que le stagiaire va dans une exploitation pour apprendre quelque chose, ce n’est pas un larbin.  Mais vous ne serez pas pendant le stage 6 mois rémunéré éventuellement en fonction de la rémunération aujourd’hui. Vous n’avez pas à priori avoir de solutions style de congé individuel de formation. Ca veut dire que pour le faire il faut être presque au bout du parcours et être sur qu’il y aura une installation ou alors de bien aménager vos arrières pour avoir les réserves financières suffisantes. Je voudrais que l’on revienne sur une autre forme de stage qui est particulier, les stages de parrainage ou les stages de formation, car je pense que dans le parcours de personnes qui ne sont pas issus de milieu agricole ce sont des outils qui sont intéressants et qui peuvent se pratiquer qu’il y ait ou pas une aide à la clé. 

Stéphane FILLON : C’est vrai que l’installation de but en blanc pour certains d’entre vous, vous l’avez comme ça dans la tête mais dans la pratique ce n’est pas réalisable comme ça, ne serait-ce qu’au niveau d’une reprise de cheptel. La conduite technique d’un cheptel c’est pas quelque chose qui peut se faire comme ça et l’objectif de ce stage c’est la reprise, la prise en main de l’exploitation de tout l’historique qu’il peut y avoir sur des parcelles où il y a des rochers qui ne se voient pas, mais cela vous apporte techniquement le savoir faire de toute la connaissance du métier d’agriculteur de la part du cédant. Je parle toujours un peu trop de la poly-culture élevage, du système vaches allaitantes, moutons puisque effectivement les exploitations qui sont les plus répandues chez nous ce sont celles là. On part sur un principe de volontariat, on a parlé tout à l’heure que les exploitants étaient libres de venir inscrire leurs exploitations au Répertoire, quand on est dans une recherche de candidats c’est une des solutions où il n’y a pas un engagement trop important de l’un ni de l’autre. Le stage a une durée minimum d’1 an, effectivement, s’il n’y avait pas correspondance entre les objectifs du candidat et du cédant,  ce stage peut être arrêter. Toujours est-il que l’objectif c’est votre installation, pour que cela se passe dans de bonnes conditions tout le monde a intérêt à se préparer et le cédant en ressort gagnant aussi puisque toute la préparation c’est du temps et c’est pour vous  un gain à la fin. Quand vous avez un cheptel en bon état, que vous connaissez l’exploitation, que tout est préparé c’est du temps de gagner pour que vous puissiez avoir les premières rentrées d’argent. C’est indispensable de reprendre une exploitation qui tourne. 
Françoise GERMETTE : Un des intérêts principaux c’est au moins que le cédant soit encouragé à garder son exploitation à un rythme normal jusqu’à cessation sinon celui qui n’a pas de successeur risque de laisser couler la pente et à la fin, il faudra tout redresser pour arriver à refonctionner. L’autre cas, où c’est très intéressant d’avoir ce stage là, c’est lorsqu’il y a nécessité de faire une transmission de savoir particulier, dans tout ce qui est par exemple de la reprise d’exploitation avec de la vente directe que ce soit du vin en Touraine ou de la volaille, il est important que la transmission par rapport à la clientèle puisse se faire à travers l’ancien, c’est-à-dire que l’ancien peut présenter le  nouveau au client et assurer une transition en douceur pour tout le monde et ça c’est quand même souvent l’utilité de ces stages de démontrer la transition et puis en même temps cela vous permet de mettre la main dedans progressivement pendant 6 mois ou 1 an. 
Auditeur : La question c’est par rapport au stage de 6 mois, est-ce que ces stages de parrainage ça peut être quelque chose qui peut être recoupé ou est-ce que c’est deux choses bien différentes ?

Stéphane FILLON : Il y a une circulaire du début d’année. Avant, il est vrai que l’on pouvait se permettre de faire ce stage de parrainage, il pouvait valider et prendre en partie la durée du stage 6 mois, il est écrit actuellement que l’on ne peut pas faire ce stage de parrainage pour compenser le stage 6 mois donc il y a une étape de stage 6 mois obligatoire. C’est une condition réglementaire et le stage de parrainage doit être une deuxième étape. Je sais que certains départements adaptent plus ou moins cette circulaire. Maintenant, il y a un responsable de l’administration qui a écrit cette circulaire. Il y avait une souplesse auparavant maintenant c’est beaucoup moins facile de pouvoir concilier stage 6 mois et stage de parrainage. 
Françoise GERMETTE : Je vois que Stéphane applique la circulaire. Il y a les circulaires et il y a l’esprit des textes. Le principe du stage 6 mois lorsqu’il a été mis en place, on avait surtout affaire à des jeunes qui s’installaient cadre familial, des jeunes qui étaient toujours restés sur l’exploitation et qui allaient reprendre tranquillement la suite du père c’est-à-dire à cela de leur dire « allez voir un peu ailleurs ce qui s’y passe, cela pourrait vous ouvrir un peu l’esprit ». Aujourd’hui, qu’est-ce qui est important dans un stage 6 mois ? Il y a deux choses : la première chose c’est l’ouverture d’esprit c’est-à-dire on a fait une formation et on a besoin de voir du concret, ce qui se passe en dehors de son horizon habituel et puis d’autre part il y a la possibilité de s’en servir pour apprendre concrètement ce que c’est que le métier, donc pour répondre à ces deux aspects là, l’ouverture d’esprit et d’apprentissage du métier, vous avez eu par exemple dans n’importe quoi, vous avez été salarié ou vous avez eu une petite entreprise, vous savez pour moi cette ouverture d’esprit qui n’était pas celle de l’origine quand on a mis en place le stage 6 mois. Vous avez besoin également d’avoir un apprentissage concret des choses, vous pouvez le faire dans le cadre du stage parrainage. Pour moi, si vous avez à faire dans le cadre des aides à un département intelligent ça existe quand même, la commission qui va en décider doit à être à même de prendre les deux choses. Considérez à ce moment là, que l’on va valider votre stage 6 mois parce que vous avez eu des activités salariales par ailleurs, on va insister davantage sur le temps que vous avez pu passer à l’extérieur du exploitation, extérieur dans le sens des démarches que vous avez pu faire par ailleurs. C’est vrai que il y a encore à faire au niveau de certains départements sur des programmes de formation qui sont un peu dérangeante pour certains c’est vrai aussi que dans certains départements, on a des gens qui eux n’ont jamais bougés. De la même façon qu’hier, on avait des agriculteurs, en commission ce sont des agriculteurs qui siègent, qui devaient décider à partir d’étude économique qui était présentée, je dirai que lorsque vous avez des gens qui doivent décider d’une étude économique et qui n’ont jamais pratiqués une pour eux personnellement, il y a quelque chose qui ne va pas. Il y a un gros cheminement au niveau de l’ouverture, les commissions agricoles maintenant sont plus ouvertes qu’elles ne l’étaient, il y a 10 ou 15 ans, donc il y a quand même des choses qui avancent mais il faudra encore secouer quelques moulins.
Stéphane FILLON : C’est vrai au final que si on veut payer les aides de l’Etat, on doit respecter les circulaires. 

Françoise GERMETTE : Il faut les rassurer. Si vous avez besoin d’une expérience agricole, c’est vraiment l’occasion, il ne faut pas le prendre comme une contrainte. C’est un projet de couple, vous vous lancez toute seule, c’est sûr c’est pas simple. Toujours est-il qu’il y a des mois qui peuvent être validés dans la période de stage 6 mois même en non agricole. Dans chaque département, il y a des grilles qui existent et il faudrait vous renseigner dans votre département, on pourra vous présenter ce genre de grilles ou ce que vous avez pu faire dans le passé peut valider une partie du stage 6 mois. Mais le cumul SFPI, stage 6 mois a été remise en cause. 

Stéphane FILLON : C’est une petite chose au passage. En rentrant dans le milieu agricole, vous avez à apprendre beaucoup de sigles et autre. Malheureusement, on y fait même plus attention ce qui fait que l’on ne parle même plus français. Les SFPI par exemple ce sont les Stages Préparatoires à l’Installation. 

Françoise GERMETTE : Est-ce que certains en sont à faire des demandes d’aides ou est-ce que vous en êtes uniquement à la recherche d’exploitation, de définition de votre projet ? Ca mûrit tranquillement. 
Dominique JALLAIS : On pourrait peut être demander à Philippe BOTTE avant de terminer. Quels sont les écueils principaux qu’il faut éviter ?

Philippe BOTTE : Entre le moment où j’ai eu l’idée de devenir agriculteur et le moment où je suis vraiment devenu agriculteur, il m’a fallu 5 ans. Donc, il y a eu toute une préparation psychologique, c’est un grand mot, une préparation familiale aussi puisque c’est un projet de couple. C’était la première chose et disons que si on se lance, c’est peut être un cas particulier, s’y on se lance en famille ou tout du moins à deux dans un tel projet, il faut quand même être solides et solidaires dans le couple. Car il y a des moments difficiles à passer, des moments de séparation, il y a des moments et je le vois encore un peu actuellement, souvent il est dit qu’il est bien que dans un projet qu’un des deux est un travail fixe à l’extérieur pour assurer les revenus, c’est très bien mais dans la pratique cela peut créer des tensions, c’est pas qu’agricole c’est général. Je veux dire bon elle est plus là, donc je peux le dire, mon épouse a quitté son travail en région parisienne, elle est sage-femme, elle était plus dans un CHU, elle était très indépendante dans son travail. Du coup, elle est retournée dans un CHU, retrouvée des horaires décalés, un travail qui n’est pas facile, sous tension, pendant ce temps là moi je donne une image de quelqu’un d’heureux, je le suis, mais je fais ce que je veux, donc il y a des moments où disons que Madame ramène l’argent et moi je le dépense. Maintenant, ça commence à aller un peu mieux, cela peut créer des moments difficiles. On arrive à gérer ça quand même. Dans le parcours agricole, je n’ai pas eu forcément d’écueils, j’ai mis longtemps à réfléchir à ce que j’allais faire et je me suis mis un petit peu dans l’esprit indépendant de toutes ces histoires d’aides puisque je pensais ne pas en avoir, cela m’a simplifié les problèmes et j’ai adapté mon projet à mes moyens. Ce n’est pas un gros projet, c’est une petite ferme avec peu de volailles par rapport aux normes. C’est quelque chose qui marche, je n’est pas d’abattoir aux normes européennes, je me fais une petite tuerie tranquille donc entre 1 million de franc et 40 à 45 000 francs de dépenses, ce n’est pas du tout la même chose. On s’en sort très bien avec une clientèle locale. Ce que j’ai fait dans mon esprit c’est aussi que je suis venue dans une région. La région m’a attirée aussi, j’ai été séduit, si je me suis installé en volailles c’est que je voyais que la volaille s’était quelque chose que j’étais capable de faire, la formation m’a bien remis les points sur les « i » car ce n’est pas si évident que ça. Mais je suis venu faire de la volaille dans un pays de bovins, c’est pas par hasard c’est pour éviter une certaine concurrence. C’est plus facile. Ce sont des petites choses qui fait que mon projet avance. Il est en bonne voie. 

Dominique JALLAIS : Cette notion de temps pour mise en place du projet. Le temps qui est nécessaire aussi bien quand on parlait des stages, des démarches que quand on parle d’un mûrissement du projet lui-même, je crois que c’est une notion qu’il faut bien avoir à l’esprit. D’autant plus, qu’en vous orientant vers l’agriculture, il faut savoir que l’agriculture pour ceux qui ne le savaient pas encore, elle est quand même rythmée par un temps, les saisons, ça joue beaucoup en agriculture, je crois qu’il faut bien se mettre dans l’idée qu’un projet agricole ce n’est pas un projet qu’on va lancer du jour au lendemain, c’est normal que ça dure 6 mois, 2 ans, 5 ans, il n’y a rien d’anormal à tout ça. 
Philippe BOTTE : Une des premières clés d’un projet, c’est l’anticipation. C’est vrai que cela ce prépare, et plus on prépare plus on prend du temps pour préparer, rencontrer et affiner le projet. C’est la petite exploitation qui m’a fait penser à ça, même nous, il faut qu’on convainc que le monde agricole, on a des cédants qui ont des exploitations de 20 à 30 hectares et ils imaginent jamais que ça pourrait installer. Il y a des modèles d’installation où on vit sur 20 à 30 hectares avec des chèvres, des productions avec des valeurs ajoutées. 
Dominique JALLAIS : 2 ou 3 dernières questions ? A moins que cela soit à saturation. Peut être que vous avez les réponses à toutes vos questions. 

Auditeur : Je voulais demander par rapport au coût exorbitant de l’installation si vous connaissiez des exemples réussis de gens qui se sont regroupés en fait pour acheter le foncier, les bâtiments éventuellement l’outillage sous forme de GAEC ou autre pour pouvoir justement contourner l’aspect d’endettement trop important au départ de l’installation ?
Françoise GERMETTE : J’ai un exemple dans le département où le cédant avait bien compris les inquiétudes par rapport à cet achat de foncier par exemple. Il était fermier d’une partie du foncier et au lieu d’endetter trop le jeune, il a préféré avec son propriétaire acheter le foncier et lui en tant que retraité, il était propriétaire et il a loué au jeune. C’est une démarche qui est forcément à développer et on a quelques exploitants qui ont compris que l’époque que l’on connaît c’est rare mais cela arrive. C’est forcément des exemples mais c’est quand même rare. Maintenant, l’utilisation du matériel en commun, on a vraiment un développement très important dans ce domaine là ou dans l’organisation du travail, dans l’ouverture aux autres, je pense qu’il y a beaucoup de choses à faire, et dans tous les départements je pense que c’est un développement important la maîtrise et l’organisation des moyens de production, le matériel en fait partie, il adaptait son matériel à son exploitation et on peut utiliser par contre du matériel plus important avec d’autres soit l’achat en commun soit par le système des CUMA, l’utilisation du matériel à plusieurs. C’est des formules qui sont très adaptées où il faut être très organisées car un matériel effectivement ne peut servir qu’à un seul moment à la fois, il faut être très organisé mais une bonne entente adaptée avec une structure à taille humaine, ce sont des choses qui fonctionnent très bien avec des coûts adaptés où chacun peut en fonction de l’utilisation obtenir des bons résultats à moindre coût. 
Stéphane FILLON : C’est vrai que de trouver un cédant qui s’endette pour installer un jeune, c’est un cas. Mais dans les formes juridiques qui existent et qui pourraient permettre d’intéresser des non agricoles à l’acquisition du foncier même si le foncier n’est pas un placement très rentable, il n’est pas déficitaire donc il est rentable à long terme. Il y a des formules de groupements fonciers des GFA, qui peuvent se faire aussi bien à travers des apports familiaux que des apports de tierce personne, il y a des régions où des GFA que l’on appelle mutuelle qui ont été créées par exemple il y en a eu un nombre très important de créer dans la Marne dans les années 1980, qui fonctionnent toujours, donc c’est une propriété collective puisque chacun, le GFA est une société civile immobilière  particulière pour faire simple, où chacun à des parts et où le GFA fait un bail à long terme à l’exploitant qui est dessus. Vous pouvez le rencontrer dans le cadre de succession familial que dans le cadre de relation entre tiers. Ensuite, vous avez les formules, je dirai que ça c’est encore facile, des formules d’exploitations en commun, les GAEC, les EARL, ce sont des solutions qui méritent d’y regarder à 2 fois. Ce sont de très bonnes solutions car cela peut permettre à quelqu’un de s’installer progressivement, de s’installer avec un agriculteur qui à 45 ans par exemple, qui a encore 15 ans devant lui, on peut prévoir éventuellement de s’associer aujourd’hui avec seulement 20 ou 30 % des parts de l’ensemble. N’oubliez pas une chose, c’est que dans le cadre des sociétés, il y a beaucoup d’éléments de société à reprendre aujourd’hui dans les exploitations qui sont inscrites dans les Répertoires, et je pense qu’en Haute-Vienne c’est comme ailleurs, on a beaucoup de remplacement d’associés à faire mais on pêche encore sur la façon de préparer les gens à travailler ensemble parce que reprendre une exploitation individuellement, j’ai des comptes à rendre à moi-même, reprendre une exploitation avec quelqu’un d’autre qui est déjà en place, c’est d’une part que je sois prêt à travailler avec quelqu’un d’autre et que celui qui est déjà en place accepte de partager son pouvoir donc il y a des formules aujourd’hui dans les départements qui se penchent beaucoup plus sur cette transmission là, car depuis les années 80, les GAEC ont fleuri, il y a des endroits où les GAEC s’étaient 50 à 60 % des installations à l’époque, aujourd’hui, ce sont des installations père fils. Aujourd’hui, le père part à la retraite le fils se retrouve tout seul, il a une structure qui permet de vivre à 2 ménages, donc le choix c’est soit on prend un salarié pour remplacer le père soit on retrouve un associé. Dans les systèmes élevage entre autre laitier, c’est très fréquent et il y a bon nombre d’exploitations disponibles à ce niveau là mais il faut être très vigilant sur la préparation et là je dirais que le stage de pré-installation d’un an est obligatoire même il faudrait presque plus, dans ce cas là, il faut presque être stagiaire ou salarié dans cette exploitation pendant au moins 2 ans, de façon à vraiment vérifier que l’entente est bonne et qu’on peut être à même de prendre des décisions ensembles car après on en prend pour 20 ans en général, donc il vaut mieux se préparer.  Mais aujourd’hui, il y a des formes pour les gens qui recherchent une exploitation que j’appellerai classiques peut être par opposition à celles dont on vient de parler, l’élevage ou de céréale, on a des formes à travers des sociétés d’exploitation qui doit être à reprendre avec cet effort particulier à faire. 

Il y a un stand dans l’autre bâtiment, Limousin on a des conseillers agricoles de l’ADASEA on a fait un petit bulletin d’offres d’exploitations, je suis très agricole, on a tout un panel des exemples d’offres accès plus sur l’association, pour vous c’est peut être une étape mais allez discuter avec des conseillers cela peut être intéressant. On a des outils sur Internet, en France on a répertorié toutes les exploitations qui étaient soit en recherche d’associés, en création de société, on pourra vous en parler là bas, il y a même une borne Internet. 

Dominique JALLAIS : Est-ce qu’on en reste là ? On a assuré notre temps. Vous avez d’autres questions ? Mais si vous avez d’autres questions en peu particulières ou personnelles à poser, on peut en discuter 2 minutes derrière. 

Françoise GERMETTE : Il y a tout un nombre de documents où il y a l’adresse de l’ADASEA en l’occurrence, le conseil Répertoire qui peut être un bon contact, il ne faut pas hésiter car vous êtes dans une démarche qui va mettre du temps et plus vous aurez de contacts et d’informations, cela pourra vous conforter dans un  choix futur. 

Dominique JALLAIS : N’oubliez pas une chose c’est que l’agriculture est très diverse et il y a autant d’agriculture que vous aurez de parcours donc ne vous en faites pas, vous ne serez jamais dans la norme.

Bon courage. 
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